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ÉVOLUTION DE LA HIÉRARCHIE DU RÉSEAU ROUTIER
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Modification importante de la hiérarchie du réseau routier sur l'axe Châtelaine - Lyon : 

�ƒ Le déclassement de l’axe Châtelaine-Lyon (jusqu’à la rue Voltaire) de réseau primaire à réseau secondaire, et le 
déclassement du bas de la rue de Lyon (jusqu’à la Servette) de réseau primaire en réseau de quartier, deux 
mesures du Plan d’action du Réseau Routier (PARR) 2024-2028 adopté par le Grand Conseil en automne 2024.
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2. ÉVOLUTION DE LA HIÉRARCHIE DU RÉSEAU ROUTIER
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ÉVOLUTION DU CALIBRAGE DE LA CHAUSSÉE (VUE GÉNÉRALE)
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A l'état actuel, il n'y a pas 2 voies TIM par sens en continu, surtout en entrée de Ville.
1 voie par sens
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3. ÉVOLUTION DES CAPACITÉS TIM / TC / MA DU PROJET
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REPORT SPATIAL / MODAL – CONTEXTE GÉNÉRAL
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L’analyse de la distribution du trafic au niveau de l’avenue de 
Châtelaine (porte d’entrée du périmètre de projet) permet de tirer 
certains constats :

• 60% des déplacements sont des déplacements internes à la 
Rive droite (relativement court, rayon d’action du vélo 
notamment), qui disposeront d’alternatives fonctionnelles 
(transports collectifs – TC et mobilité active – MA) ; 

• 25% à 30% des flux circulent en relation avec la Rive gauche. Ils 
ne devraient pas emprunter l’axe Châtelaine-Lyon selon la LMCE 
et la nouvelle organisation du réseau routier, mais la ceinture 
urbaine ;

• 10 à 15% des flux proviennent de l’extérieur du canton de 
Genève ;

• Le trafic professionnel représente 15% à 20% de la demande 
motorisée.

➢ Le report modal se révèle le levier prépondérant de 
l’appréciation de l’évolution de la demande de déplacements.

Source : Données TomTom Analysis 2024 (HP)
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DES GAINS EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ GÉNÉRALE

 L’accroissement important de l’offre de transport
permet d’optimiser largement l’accessibilité de l’axe
Lyon-Châtelaine et de répondre à la demande
croissante de mobilité ;

 Le niveau de service élevé, notamment au plan des
transports publics (cadence, stabilité horaire, vitesse
commerciale…), est le garant d’une nouvelle
attractivité du périmètre (clientèle, employés…) ;

 L’accessibilité motorisée est par ailleurs garantie, et
certains publics cibles favorisés par des mesures
d'accompagnement (projetées ou à définir, notamment
sur le réseau viaire de quartier, en coordination avec la
Ville de Genève).
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REPORT MODAL – ENJEU DU RAPPORT OFFRE-DEMANDE
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• La répartition modale est un indicateur qui permet
notamment de projeter une demande et tester les
capacités utilisées, en particulier des réseaux de
transports alternatifs (TC et modes actifs).

• L’analyse opérée dans le cadre du projet BHNS-GVZ
montre les importantes réserves de capacités notamment
du réseau de transport collectif, qui permettront
notamment de :
▪ Répondre à l’augmentation de la demande au-delà

de l’horizon de référence du projet ;
▪ Relayer le réseau cyclable si le report modal

objectivé sur le vélo ne devait pas être vérifié à court
terme.

• Le développement de l’offre multimodale projetée
dans le cadre du projet BHNS-GVZ permet de
répondre à la demande future de déplacements.
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4. COMPENSATION DU STATIONNEMENT

FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU ROUTIER AVEC LE PROJET BHNS GVZ
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▪ Globalement, tous les 
carrefours ont des réserves de 
capacité ;

▪ Un travail d'optimisation des 
deux carrefours à 100 % de CU 
en HPM sera mené dans les 
prochaines phases d'étude du 
projet.
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IMPACT DU PROJET SUR LE STATIONNEMENT

19.09.2025
Page 21 Le projet a obtenu un préavis favorable du Département de l'économie et de l'emploi (DEE).

COMPENSATION DU STATIONNEMENT
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▪ Le Règlement d’exécution de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la circulation routière (Chapitre 
IIB, Gestion de la compensation) et la Loi pour une 
mobilité cohérente et équilibrée (LMCE, Chapitre II, Art. 7 
Priorisation différenciée des modes de transport par 
zone) régissent les modalités de la compensation du 
stationnement ;

▪ Le périmètre de compensation touche la zone dense du 
canton de Genève (selon limite noire ci-contre) ;

▪ Dans le cadre du projet BHNS-GVZ, la compensation 
s’applique ainsi à l’est de l’axe Aïre –Wendt (selon limite 
voilette ci-contre), soit sur la rue de Lyon entre Charmilles 
et Servette.

RÈGLEMENTATION EN VIGUEUR



M 3134-A	 68/80

RÉGIME DE VITESSE DU PROJET
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L’abaissement des vitesses de circulation de 50 km/h à 30 km/h est une mesure indispensable du projet :

• Conforme à la hiérarchie du réseau routier (axe Lyon-Châtelaine = réseau secondaire ou de quartier) ;

• Obligatoire du fait du dépassement des valeurs limites d’immission - VLi (article 8 OPB) sur l’axe 
Châtelaine-Lyon ;

• Nécessaire pour garantir la sécurité des mobilités actives dans un milieu urbain contraint, notamment dans 
le secteur de la rue de Lyon entre la place des Charmilles et la rue des Franchises.
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5. RÉGIME DE VITESSE DU PROJET BHNS – GVZ
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IMPACT BRUIT DU PROJET SELON OPB

Bruit Etat actuel (respect VA)

Bruit Etat projet avec phonoabsorbant (respect VLI)

Bruit Etat projet sans mesure d'accompagnement (respect VLI)

Bruit Etat projet avec phonoabsorbant + vitesse 30 km/h

 Malgré toutes les mesures prises à la source, il y a toujours des dépassements de VLI: article 9 OPB pas 
respecté, assainissement encore nécessaire avec des demandes d'allègement qui impliqueront des 
potentiels changements de fenêtre.

IMPACT BRUIT SELON OPB
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L’ensemble des routes empruntées par le tracé du 
BHNS-GVZ sont des axes à assainir (identifiés dans le 
plan des mesures de 2016), comme plusieurs axes 
perpendiculaires :
- La rue de la Servette ;
- La rue de la Prairie ;
- La rue Voltaire ;
- La rue des Délices ;
- L’avenue Wendt ;
- La rue des Charmilles ;
- L’avenue d’Aïre ;
- L’avenue Edmond-Vaucher ;
- L’avenue de l’Ain ;
- L’avenue du Pailly.

L’ensemble des tronçons sont renseignés dans le 
cadastre du bruit routier du SABRA (mis à jour en 
juillet 2022).
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Temps de parcours variant de 30'' à 4'30''
Interstation de 350 m

PROJET BHNS – GVZ
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ANNEXE
EXEMPLE DU GRAPHIQUE DU TEMPS MOYEN DE 

PARCOURS ENTRE L'ARRÊT PRAIRIE ET CORNAVIN
POUR LES LIGNES 6-9-10-19
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Convention avec le DSM

BHNS_GVZ
Commission des transports – Audition du TCS Genève
© TCS Genève | 23.9.2025| GSA

ANNEXE 3
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Charges de trafic - Etat futur de référence (avec BHNS)

Convention avec le DSM
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Charges de trafic - Etat 2024

Comptage radar TCS juillet-août 2024

117

Charges de trafic - Etat futur de référence (avec BHNS)
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Charges de trafic - Etat réel

La section genevoise du TCS soutient le projet du BHNS, mais pas la suppression 
d’une voie de circulation dans chaque sens sur l’axe Cornavin-Vernier tant que les 
aménagements routiers permettant de contourner le centre-ville ne sont pas réalisés

Charges de trafic - Etat futur avec BHNS

Il est également à rappeler que, sans un report modal conséquent, 
le fonctionnement du réseau routier n’est pas assuré, certains 
carrefours charnières du secteur, dont le carrefour Voltaire Fazy, 
sont en limite de capacité, voire saturés.
Rapport technique mobilité - OCT-DTC Décembre 2024

?
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TCS – toujours à mes côtés.
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cycles) escompté par l’OCT est exagérément élevé et qu’il est impossible de 
diminuer la charge de trafic motorisé sur cet axe. 

Au-delà de la période choisie, il semble pourtant évident que le trafic 
cycliste sur l’axe Cornavin-Châtelaine-Vernier n’emprunte pas la rue de Lyon, 
mais bien les voies couvertes, dont l’aménagement est bien plus sûr et 
agréable. 

Et, au-delà des limites évidentes de cette extrapolation, lorsqu’on en vient 
à interroger le TCS sur les risques de « gridlock », l’association se contente 
d’affirmer que le carrefour « Voltaire-Fazy » (situé hors de l’axe du BHNS) 
est, selon un rapport de l’OCT, déjà à la limite de la saturation. Cependant, 
interrogé sur cette affirmation, l’OCT a précisé que le TCS se basait sur une 
citation tronquée. 

La description apocalyptique d’un blocage de la circulation qui, de proche 
en proche, contaminerait les carrefours de la rive droite est donc une vue de 
l’esprit issue de la mauvaise lecture d’une étude aux bases méthodologiques 
très fragiles d’une association qui se permet de sortir de son contexte une 
citation concernant un carrefour qui, lui-même, ne se situe pas sur le tracé du 
BHNS… Bref, on a connu plus solide comme argumentation… 
 
Du chantage à la demi-jonction autoroutière (et au barreau de 
Montfleury) 

En matière de transports, on s’était vaille que vaille habitués aux litanies 
débutant par « Tant que la traversée du lac n’aura pas été réalisée… ». En 
l’espèce, il faut humblement reconnaître que les associations pro-voitures et 
pro-camions ont fait un effort, puisqu’elles nous proposent la face B du même 
disque2, dont le refrain commence, lui, par « Tant que l’échangeur de Vernier-
Canada et le barreau de Montfleury n’auront pas été réalisés… ». 

Les paroles ont changé, mais l’intention est la même… et elle demeure 
toujours aussi contradictoire puisque cela revient à dire que, pour avoir moins 
de trafic, il faut créer plus de routes, lorsque l’on sait que ces nouvelles 
infrastructures vont générer plus de trafic par les opportunités qu’elles 
créeraient. 

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’une manœuvre évidemment dilatoire, que les 
motionnaires ont utilisée pour faire passer la pilule avec un amendement dont 
                                                           
2  Il s’agit d’une référence sans doute ésotérique pour les lectrices et lecteurs 

de moins de 45 ans, qui profiteront de l’occasion pour découvrir que les 
disques vinyle (et les musicassettes) avaient deux faces et que les disques 
45 tours n’avaient qu’un titre par face. 




